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BELFORT

« C'est à St-Ursanne que l'Amicale

Suisse de Belfort s'est rendue
pour fêter la Fête Nationale Suisse.

Le car emmenant une soixantaine
de Belfortains est parti de bonne
heure et a fait quelques haltes au
cours du trajet : pour commencer,
à Porrentruy, où l'on a déjà pu
admirer une petite ville typiquement

suisse ; ensuite, nous nous
sommes rendus au « Rangier » et là
une photo du groupe a été prise
devant la magnifique statue.

Et c'est avec joie qu'ensuite tout
le monde s'est rendu à St-Ursanne
où là, on a été reçu d'une façon
incroyable et émouvante, tant
l'accueil de M. Migy, maire, était
chaleureux à l'égard de ses compatriotes.

Après le discours de M. le Maire,

la Fanfare entonna quelques
hymnes nationaux qui furent très
applaudis et enfin tout le monde
dégusta le très bon vin offert par la
Municipalité.

Ensuite, c'est avec entrain que
chacun se dirigea vers « l'Hôtel de
l'Ours » où une magnifique réception

attendait les Belfortains. Ils
purent savourer de bonnes truites
du Doubs, célèbres dans cette région,
et différents mets tout aussi bons
les uns que les autres. Et c'est très
tard dans la nuit que la bande
joyeuse a pris le chemin de Belfort,
avec la satisfaction d'avoir passé
une très bonne journée en Suisse ».

Le défilé de l'Amicale Suisse
avec le Président Testorelli en tête et autorités de St-Ursanne

pique-niqueurs ont dû s'abriter pendant le déjeuner, mais il y eut, tout de
même, d'assez belles éclaircies pour permettre le déroulement des concours
de quilles, de fléchettes et de tir à la carabine. Le cadre de la Ferme du
Haras, où avait lieu la réunion, est superbe et convient admirablement
à ce genre de sortie. C'est en... grelottant, mais contents tout de même,
qu'il a été convenu d'y revenir l'an prochain.

La belle (hum saison terminée, la Société Suisse va sortir de sa demi-
léthargie et nos compatriotes vont trouver de nombreuses occasions de se
réunir, à commencer par la série des matches de belote et loto, dont le
coup d'envoi a été donné le samedi 1er octobre.

P. J.

Le groupement Amicale Suisse à la Sentinelle des Rangiers

NANCY

Malgré la dispersion des membres

de la Colonie pendant l'été, une
assistance fort honorable a célébré
la Fête Nationale, le 1er août, dans
notre local habituel. M. Charles
Moser, membre du Comité, a
parfaitement animé la soirée au cours
de laquelle fut servi un vin d'honneur.

Il était près de minuit et après
avoir entonné tout le répertoire des
chants patriotiques et folkloriques
lorsque les membres de la Société
ont accepté de se séparer.

Les nombreux compatriotes qui
s'étaient déplacés pour assister à
la Fête Champêtre du 4 septembre
méritaient un temps meilleur. Les
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